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Consultation relative à l’avant-projet pour la mise en œuvre de l’iv. pa. 15.479 « Stop au 
bradage ruineux du sucre! Pour la sauvegarde de l'économie sucrière indigène » 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous remercions de nous donner l’occasion de nous prononcer sur cet avant-projet 
visant à la sauvegarde de l’économie sucrière de notre pays. 
 
La production de betteraves sucrières en Suisse, et partant l’économie sucrière indigène, sont 
soumises à forte pression suite à la libéralisation de la production de betteraves sucrière en 
Europe dès 2017. En 2015 déjà, une initiative parlementaire visant à sauvegarder l’économie 
sucrière (15.479 n Iv. Pa. Bourgeois « Stop au bradage ruineux du sucre ! Pour la sauvegarde 
de l’économie sucrière indigène ) a d’ailleurs été déposée. 
 
La situation sanitaire actuelle montre bien l’importance de la production agricole indigène 
globale et de sa préservation. Ce qui est vrai en général, l’est aussi en particulier, pour 
l’économie sucrière également. 
 
L’adaptation législative proposée par la CER-N se justifie pleinement, reste encore à se 
déterminer sur la variante la mieux appropriée. Nous soutenons la variante de la minorité de 
la commission, la variante de la majorité diminuant excessivement le soutien aux producteurs 
respectant les prestations écologiques requises (PER), avec en conséquence une forte 
diminution de la production, la mise en péril des outils de transformation et le risque de 
provoquer la perte de toute la filière. 
 
Nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de notre considération 
distinguée. 
 
 
Neuchâtel, le 9 décembre 2020 
 
 

Au nom du Conseil d'État : 
La présidente, La chancelière, 
M. MAIRE-HEFTI S. DESPLAND  

 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : un questionnaire 












